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Bonjour, 

Je vous souhaite à toutes et tous une excellente année 2020. 

Que cette année soit exceptionnelle pour notre Amicale mais qu’elle soit surtout une année 

où un maximum de vos souhaits puisse être exaucé. 

Santé – Bonheur – Argent – Amour - Réussite sont des mots clefs en ce début d’année. 

Notre Amicale a encore de beaux projets à réaliser grâce à une Equipe muséale « hors pair ». 

 
 

CHASSEUR UN JOUR – CHASSEUR TOUJOURS 
 
 

 Philippe  VAN der STRAETEN 
 Président Amicale Nationale des Chasseurs à Pied 
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Depuis plusieurs mois, on a beaucoup parlé du Devoir de Mémoire. 

L’équipe muséale avec l’aide de Madame Claire DUJARDIN, a mis sur pied une exposition 
relatant la présence des militaires Australiens à Charleroi durant la 1ère Guerre Mondiale. 

L’exposition devait durer cinq mois mais, suite à son succès est toujours accessible. 

Nous avons voulu aller plus loin dans notre Devoir de Mémoire et honorer les soldats 
Australiens qui sont enterrés au cimetière de Charleroi-Nord. Pour ce faire, des étudiants 
Australiens ont décoré des petites croix qui ont été déposées devant chaque tombe lors des 
cérémonies du 11 novembre. 

Nous aurions souhaité que des élèves des écoles de Charleroi soient présents aux cérémonies 
pour déposer les croix. Les écoles n’ont pas suivi notre projet …  

Le 11 novembre est un jour férié … Je pensais que c’était un jour de commémoration … 

Sans se décourager, nous avons fait part de notre projet à la Fédération des Guides. 

Cette dernière a accepté notre projet et communiqué notre souhait aux divers mouvements 
de Charleroi. Résultat : aucune présence de Guides ! 

Grâce aux petits-enfants de M. BERRY, ces croix ont pu être déposées devant les tombes. 

Merci à eux. Merci également aux cadets de la Marine qui étaient présents. 

 

Ma réflexion : 

Lors de la première guerre mondiale, des jeunes de tous les pays ont quitté leurs Familles, 
leur ville, leur pays pour venir nous défendre contre l’ennemi au péril de leur vie pour que 
nous puissions vivre actuellement en paix et liberté.  

Serions-nous prêts à leur rendre la pareille ??? 

 
       

      Le râleur 
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COTISATION  2020 
Comme approuvé lors de l’Assemblée Générale de 2019 

la cotisation de 2020 reste fixée à 15 € minimum 
Elle est à verser au compte de l’ANCAP suivant 

« BE61 0000 1993 5217 » 
N’oubliez pas d’inscrire dans la case communication du virement :  

« Cotisation 2020» 
Dès réception de votre cotisation, votre carte de membre sera annexée au  

Cor de Chasse suivant 

Chers Ami(es), 

Les parents d’Olivier vous invitent le 31 janvier 2020 à participer à la cérémonie Souvenir  
du 23ème anniversaire de sa mort survenue à Vukovar en 1997 

Voici le programme de cette cérémonie 

  10:30hr : Accueil au café en face de l'église à Flénu. 

  10:45hr : Mouvement vers le cimetière. 

  11:00hr : Dépôts de fleurs et minute de silence. 

  11:30hr : Verre de l’amitié au café en face de l'église. 

En vous remerciant d’avance, bien cordialement 

            Les parents d'Olivier 
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Merci à vous tous pour ces dons, toujours variés et intéressants pour compléter les multiples 
thèmes actuels du musée.    

Monsieur Juan BERRY : un téléphone de campagne Belge de 1940 en très bon état.   

Monsieur Johan STERCK : un prix de tir de régiment datant de 1909.    

Madame Jeannine DEHUT : équipements militaires FBA et tenues de sortie actuelles.  

Monsieur Claude BERTINCHAMPS : tenues et matériel US WWII, baïonnette allemande type 
ersatz, machette et hache congolaises.  

A propos du thème WWII, nous recherchons toujours des documents, photos, matériels et 
uniformes US, Belges (Armée et Résistance), Allemands pour développer une exposition sur la 
Guerre 40-45 et la Libération de Charleroi en 1944 par les unités US. Les photos et documents 
en rapport avec Charleroi et ses environs peuvent aussi être numérisés.  

 

Parmi les thèmes militaires et historiques du musée, la collection Gendarmerie se développe 
très bien sous les yeux d’experts et passionnés que sont Gérard Vanderweyden et Juan Berry, 
tous deux anciens Gendarmes et une origine Chasseur à Pied pour Juan. 

Voici les dons reçus pour la partie Gendarmerie :  

Mme PATRIS, Marie Paule, de Leernes, fille de Lucien Patris  (Gend e.r - dcd)  

A. Membres retraités de la Gendarmerie :  

-  Col VERDUN Jacques de Marcinelle    

-  Cdt JACOBS Patrick de Le Roux    

-  1MDLChef MATHIEU Michel de La Louvière    

-  1MDL GILLIS Félix de Charleroi   

-  1MDL BOVOY Guy de Solre Sur Sambre   

-  1MDL BAUDAUT Guy de Jumet  

-  1MDL NICOLAS Michel de Charleroi  

B. Ex membre Gendarmerie - actuellement Pol Fed : 

-  MDL MEUREE Alain de Trazegnies  

                                                                                          Bernard Chevalier 
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Journée travail au musée ce vendredi 27 décembre … 

Nous n’étions pas nombreux, mais la qualité y était, c’est le plus important ! 

Merci aux quatre valeureux volontaires qui ont travaillé ce vendredi 27 décembre. 

Il y aura d’autres journées de travail en 2020, pour ne pas choquer ceux qui n’ont pas pu y 
venir. 

Il faut toutefois signaler que les samedis, divers travaux d’entretien, de mise en ordre et de 
présentation de nouvelles pièces dans les vitrines sont souvent réalisés. Si vous avez un peu 
de temps un samedi matin, il y a toujours quelque chose à faire dans ce musée évolutif.  Je 
remercie aussi tous ceux qui s’investissent dans le musée, cela permet de le rendre plus at-
tractif au niveau des collections, et aussi plus sûr grâce aux caméras et détecteurs incendie 
ou intrusions placés depuis presque un an, avec l’aide des bénévoles afin de diminuer la fac-
ture de la société de sécurité Protex.  

                                                                                     Bernard Chevalier 

Il est déjà loin le temps où Chasseurs à Pied et Gendarmes étaient collègues et amis ; en ce 
temps-là, seul le Boulevard Mayence séparait leurs deux casernes. 
Depuis lors, les Chasseurs à Pied ont quitté Charleroi pour Siegen avant de rejoindre Marche-
en-Famenne et finir par être dissous. 
 De leur côté, nos amis Gendarmes sont devenus Policiers !! Mais pour beaucoup de ces 
Policiers, ils ont gardé l'âme du Gendarme. 
Toutefois, avant de commencer ce récit, je cède la parole à notre Conservateur du Musée, 
Bernard CHEVALIER, pour un court rappel des liens nouveaux qui se sont créés. 
 « La collection Gendarmerie a débuté en 2013 pour l’exposition organisée en 2014, qui 
reprenait notamment comme thème le départ de Charleroi de la 15ème Brigade Mixte le 3 
août 1914. 
 Cette 15ème Brigade Mixte comportait les 1er et 4ème Chasseurs à Pied de la caserne 
d’Infanterie (future caserne Trésignies), les 61ème, 62ème et 63ème Batterie d’Artillerie de la 
caserne Defeld ; une Compagnie Mitrailleuses et un Peloton de Gendarmes. 
La 15ème Brigade Mixte était sous commandement de la 4ème Division d’Armée dont le 
Commandant était le Lieutenant-général Augustin Edouard Michel du Faing d’Aigremont. 
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En réalité, il s’agit de commémorer ce départ et c’est grâce à Monsieur Gérard 
Vanderweyden que le musée a pu s’enrichir du dépôt (en prêt) d’une collection de 
mannequins de 1914-18 exposés dans la vitrine centrale de la salle de Traditions des 1-3 
Chasseurs à Pied. Ensuite, l’entente avec Gérard s’est bien passée et les bénévoles 
Gendarmes du musée des Chasseurs ont souhaité continuer cette collaboration avec lui. 
Voilà donc le début de cette belle histoire ! » 

Le combat des Gendarmes à Visé  
Nous sommes toujours le 4 août 1914, à une vingtaine de kilomètres de Henri-Chapelle, sur 
les bords de la Meuse, dans la paisible ville de Visé . 
Il est 13 hr 15. Cinq Belges, les Gendarmes Bouko, Thill, Peiffer et Boulanger, sous les 
ordres du Maréchel des Logis-Chef Henri Noerdinger, arrivent à vélo de Gemmenick et 
entrent dans la ville qui paraît déserte. 
Sans faire de bruit, attentifs à tout, ils longent le collège Saint-Hadelin. Quelques mètres 
plus loin, le Gendarme de tête lève le bras et fait le signe de s'arrêter. Nos cinq hommes 
descendent de vélo et empoignent leur fusil. Ils ont à peine mis le pied-à-terre que des 
coups éclatent de toutes parts. 
En face d'eux au moins une centaine de soldats allemands en position de tir les ont pris 
pour cible. 
Nos cinq Gendarmes ne se démontent pas et fuient encore moins ? La lutte sera inégale, 
mais ils l'acceptent. 
Posté au milieu de la rue, le Maréchal des Logis-Chef encourage sa petite troupe aux cris de 
« Vive le Roi », « Vive la Belgique ». 
A ses côtés, ses hommes se sont aussi mis à tirer posément sur les casques à pointe, de 
très loin supérieurs en nombre. Les balles allemandes crépitent partout autour de nos 
Gendarmes. 
L'un d'eux, le Gendarme Bouko, est touché et tombe lourdement sur le sol. Le prêtre de 
Visé qui est témoin de l'accrochage accourt au chevet du blessé pour lui donner les derniers 
sacrements. Se retournant vers les autres tireurs, en plein combat, il leur crie : « Dites votre 
acte de contrition, je vais vous donner l'absolution ». 
Au même moment le Gendarme Thill qui tirait avec un genoux posé à terre, pousse un cri, il 
vient d'être aussi touché. De son flanc gauche, le sang s'écoule et il s 'écroule face contre 
terre. 
Ils ne sont plus que trois face aux troupes allemandes qui envahissent et submergent Visé. 
Aucun ne bouge ni ne rompt le combat. Leurs mouvements sont calmes et répétitifs ; ils 
font jouer le verrou de leur arme, ajustent et tirent. Dans ces mouvements calmes et 
répétitifs, ils ne s’interrompent que pour fouiller dans leurs cartouchières les munitions qui, 
peu à peu, se vident tandis qu'autour d'eux s’accumulent les douilles fumantes. 
Exaspérés par la résistance de ces trois Gendarmes, l'ennemi décide d'employer les grands 
moyens en mettant une mitrailleuse en batterie. 
Le crépitement régulier de l'engin prend le pas sur celui des fusils. 
Un Gendarme est atteint en plein ventre et s'écroule en hurlant. A son tour, l'avant-dernier 
s'écroule gravement blessé. Le dernier survivant brûle son ultime cartouche et à son tour 
s'écroule le genoux fracassé par une balle allemande.  
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De ce premier accrochage, deux morts et trois blessés restent sur le terrain. 
Grâce au dévouement de l'abbé Goffin, curé de Visé, les blessés, après de longs mois se 
rétablissent. 
Le Maréchal des Logis-Chef  rejoindra notre armée en passant par les Pays-Bas. Boulanger, 
lui, sera prisonnier et ne rentrera de captivité que le 31 décembre 1918. 
 
(Extrait du livre  « Nos héros oubliés de 14-18 ») 

Fin du XIXe siècle, Robert-Louis Stevenson composait un ensemble de règles simples pour 
aider les gens à être heureux, plus heureux. 
Voici ce qu'il écrivait :  
" Décide d'être heureux. Apprends à trouver du plaisir dans les choses simples. Tire le 
meilleur parti possible de tes situations. 
Nul ne possède tout et tout le monde a une certaine tristesse mêlée aux plaisirs de la vie. 
Le secret consiste à rire plus qu'on ne pleure. 
Sois indulgent avec toi-même. Ne te prends pas trop au sérieux. 
Et ne crois pas que tu dois être protégé des malheurs qui frappent les autres. 
Ne te soucie pas des critiques. 
Tu ne peux plaire à tout le monde. Fixe tes propres normes et tes propres buts. 
Sois toi-même et explore tes propres limites. 
Fais ce que tu aimes faire, mais sans t'endetter. 
Ne cherche pas les ennuis. 
Les fardeaux imaginaires sont plus lourds à porter que les vrais. 
Débarrasse-toi de tes rancœurs. 
La haine, l'envie et la colère te rongeront de l'intérieur. 
Multiplie tes intérêts. Si tu ne peux voyager, parcours le monde par tes lectures. 
Ne te laisse pas terrasser par les regrets. 
Surmonte tes tristesses et les erreurs et ne conserve que les leçons utiles qu'elles t'ont 
apprises. 
Fais ce que tu peux pour les gens moins fortunés que toi. 
Tiens-toi occupé. 
Quiconque est très occupé n'a pas le temps d'être malheureux." 
Tout un programme que je laisse à votre méditation. 
Lu dans le bulletin n°113 de l'Association Belge des Amis de Saint-Jacques de Compostelle, 
page35.  
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Armistice 11 novembre 2019 au cimetière de Charleroi 

                                      Claire Dujardin 

Cette année, à ma demande, la Ville de Charleroi, a rendu un hommage particulier aux 
soldats australiens des deux guerres mondiales. Il s’agissait, en effet, d’honorer des soldats 
décédés soit de la grippe espagnole, soit des suites d’accidents survenus durant l’hiver de 
1918-1919 alors qu’ils étaient cantonnés dans l’Entre-Sambre-et-Meuse dans l’attente du 
retour au pays après la Première Guerre mondiale.  

Septante-neuf soldats sont enterrés à Charleroi et quatorze à Marcinelle. Cette année marque 
également le septante-cinquième anniversaire de la libération de Charleroi et, par 
conséquent, huit membres d’équipages australiens de deux avions Wellington tombés sur 
notre territoire et enterrés à Charleroi reçurent aussi un hommage mérité.  

Pour la première fois, devant le drapeau australien déployé dans le carré militaire du 
Commonwealth, l’hymne australien « Advance Australia Fair » retentit dans le cimetière 
balayé par un vent glacial en ce jour d’Armistice. 

Madame Tara Leaney représentait l’ambassade d’Australie aux côtés de Madame 
Daspremont, Echevine des Associations patriotiques.  

Quelques enfants déposèrent, devant chaque tombe australienne, des croix en bois 
nominatives et personnalisées par des étudiants de quatre écoles secondaires de Canberra et 
de Nouvelle-Galles du Sud.  

Ces croix en bois étaient offertes par le Directeur de l’Australian War Memorial, le Dr Brendan 
Nelson. M. Richard Woods, membre du Last Post au Musée, répartit les croix entre les 
différents établissements.  

Une réception organisée à Canberra le 1er novembre par MM.  

Marc Mullie, ambassadeur de Belgique en Australie et son adjoint, Arnaud Dusaucy, a 
rassemblé les élèves, leurs professeurs et des maires des entités où sont situées les écoles 
participantes. Lors de cette journée, la fille d’un soldat australien de la Première Guerre a 
livré, avec beaucoup d’émotion, l’expérience de son père dans la Grande Guerre.  

Devant l’enthousiasme des étudiants australiens et le succès de cette journée, l’Ambassade 
de Belgique  a décidé d’organiser une réception semblable l’année prochaine.  

Le respect des jeunes australiens envers leurs soldats a ému ceux les personnes présentes à 
la commémoration de Charleroi. 
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L’Armistice en quelques photos 

Dépôt de fleurs et hommages aux 1566 Chasseurs des 1er et 4ème Régiments, morts au 
combat pendant la 1ère Guerre Mondiale, en présence de Madame Daspremont et de Madame 
Tara Leaney, représentant l’Ambassade d’Australie.  
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Remember … 
75ème anniversaire de la Commémoration du départ du 5ème Bataillon de Fusiliers :  

Samedi 26/10/2019 : émouvante cérémonie de commémoration du 75ème anniversaire 
avec la présence de deux Vétérans du 5ème Bataillon de Fusiliers, Monsieur Frans Marique 
et Monsieur André Trocmée,  qui ont participé à la Bataille des Ardennes en décembre 
1944 sous le commandement de la 1st US Army. Madame Daspremont, Echevine des 
Associations Patriotiques et du Protocole, représentait la ville de Charleroi. Madame 
D’Haese, épouse de feu Monsieur D’Haese, dernier Président de la Fraternelle du 5ème Bn 
Fus, et Madame Harpigny, épouse de feu Monsieur Harpigny, dernier secrétaire du 5ème Bn 
Fus, accompagnée de son fils et son petit-fils,  nous ont fait l’honneur de participer à cette 
cérémonie. Présence de la clique de l'Harmonie Royale des Chasseurs à Pied. Dépôt de 
fleurs par les deux Vétérans, Messieurs Marique et Trocmée, et par le Président de 
l'Amicale Nationale des Chasseurs à Pied, Monsieur Philippe Van der Straeten. Un grand 
merci à Michel Van de Velde, reporter à TéléSambre, qui effectue les reportages photos et 
films de nos commémorations.  

Au Monument aux Morts de Stavelot, une plaque commémorative rappelle la participation 
des unités Américaines à la Libération de Stavelot et ensuite à la Bataille des Ardennes. 
Parmi les unités reprises sur cette plaque, figure l’écusson du 5ème Bataillon de Fusiliers, 
formé à la caserne Trésignies en septembre 1944 et mis aux ordres de 1st US Army le 9 
octobre 1944. 

Ce 5ème Bn Fus est la seule unité Belge ayant participé à la Bataille des Ardennes.  
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INAUGURATION A POZIERES,  DANS LES HAUTS-DE-FRANCE,  D’UN MEMORIAL 
AUSTRALIEN POUR LES ANIMAUX DE LA GRANDE GUERRE CLAIRE DUJARDIN  

Le 21 juillet 2017, dans le cadre du centenaire de l’ANZAC (Australian and New Zealand Army 
Corps), un Mémorial australien dédié aux chevaux, mules, ânes, chameaux(1), chiens et 
pigeons a été inauguré à Pozières dans les Hauts-de-France sous un ciel clément. Engagés 
aux côtés des hommes, ils ont servi fidèlement et, comme les soldats, ils ont connu la faim, la 
fatigue, la boue, la peur, les blessures et la mort… Après 1918, aucun animal australien, à 
l’exception de Sandy appartenant au Major General Sir W. Bridges tué à Gallipoli(2), n’a pu 
regagner le sol natal en raison de la quarantaine pratiquée en Australie(3).  
Nigel Allsopp, auteur de plusieurs livres consacrés aux animaux de guerre(4), président et 
fondateur de l’Australian War Animal Memorials Organisation (Organisation des mémoriaux 
commémoratifs des animaux de guerre) a désiré leur rendre hommage à Pozières. Ce champ 
de bataille est bien connu des Australiens car leurs soldats y ont combattu du 23 juillet au 5 
août 1916. Les pertes s’élevèrent à 23.000 hommes dont 6.800 tués ou décédés à la suite de 
blessures(5).                                 
(1)Un « Imperial Camel Corps » fut constitué en 1916 pour combattre en Palestine. Il était 
constitué de 4 bataillons, dont le 1er était entièrement australien, les 2e et 4e bataillons 
étaient formés à la fois d’Australiens et de Néo-Zélandais. Le 2nd bataillon, quant à lui était 
britannique. https://www.awm.gov.au/articles/blog/imperial-camel-corps consulté le 
20/8/2017  
(2)Le 25 avril 1915, l’ANZAC reçut son baptême du feu en débarquant sur la péninsule 
ottomane de Gallipoli appelée, de nos jours, Gelibolu (Turquie). 
(3)Voir le sort des chevaux de l’armée australienne dans  « We shall never forget the 
Australian soldiers », Documents et Rapports de la Société d’Archéologie, d’histoire et de 
Paléontologie de Charleroi, t. LXV, juillet 2012  
(4)“A Centenary of Australian Animals at War”, “Smoky the war dog” …  
(5) http://www.awmlondon.gov.au/battles/pozieres, site consulté le 17/08/2017  
Erigées sur des socles, dans le « Parc du souvenir », la tête d’un cheval, crinière au vent et 
celle d’un  berger allemand symbolisent le sacrifice de tous les animaux-soldats.  
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Quelques personnalités civiles et militaires de plusieurs nations ont rehaussé par leur présence 
la cérémonie d’hommage aux animaux dont le Dr Brendan Nelson, directeur de l’Australian 
War Memorial de Canberra et Madame Susan Bahary, artiste-sculpteur qui  représentait les 
Etats-Unis.   
  
Certes, des monuments honorant les animaux de guerre existent, mais ils ne sont guère très 
nombreux. Souvent, ils reflètent la sensibilité d’un pays ou d’une région à l’égard d’un type 
d’animal. La Belgique et le nord de la France sont réputés pour leur passion colombophile. Il 
est donc naturel d’y voir le pigeon voyageur commémoré, par exemple, à Charleroi et à Lille. A 
Verdun, une plaque rappelle la mission confiée à « Vaillant », le dernier pigeon du fort de 
Vaux. Parmi les pigeons voyageurs célèbres, citons, « Cher Ami », qui reçut la Croix de guerre 
des mains du général Pershing pour avoir permis de sauver un bataillon américain encerclé 
par l’ennemi en Argonne(6). Du côté allemand, la ville de Berlin a aussi glorifié  le précieux 
volatile porteur de messages.  Les canaris n’ont pas accédé à la même reconnaissance que les 
pigeons. Pourtant, ils ont servi, comme dans les mines,  à détecter le gaz dans les galeries 
creusées par les tunneliers qui plaçaient ensuite des charges d’explosifs dans les sapes(7).  
 
Pour marquer le nonantième anniversaire de la Guerre 14-18, en 2004, à Couin dans la 
Somme, deux plaques de marbre, portant l’inscription « Ne les oublions pas », sont inaugurées  
grâce à l’intervention du  Souvenir français(8). Des têtes d’animaux sont gravées dans le 
marbre.   
 
Le monde anglo-saxon développe un penchant pour les équidés comme en témoigne le 
monument tellement touchant du village de Chipilly, dans la Somme, où le sculpteur Henri-
Désiré Gauquié a immortalisé un artilleur britannique embrassant son cheval blessé(9). A Hyde 
Park, à Londres, l’Animals in War Memorial est inauguré également en 2004 mentionnant le 
fait que les animaux « They had no choice » [Ils n’avaient pas le choix](10).   
                                                           
(6)http://planete.gaia.free.fr/animal/evolution/guerres14.18.html 14-18. Le magazine de la 
Grande Guerre, Saint-Cloud, n° 48 février/mars/avril 2010, pp. 42-43  
(7)http://www.leskiwisaussicreusentdestunnels.com/lire/chapitre6.html site consulté le 
25/08/2017  
(8)(http://www.1914-1918.be/insolite_pigeon.php  
(9)http://lfpcheval.fr/le-monument-de-chipilly/ site consulté le 25/08/2017  
(10)14-18, n° 48 février/mars/avril 2010, pp. 42-43  

   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Photos Terese Binns (Australie)  
  
Monument de Hyde Park   
Dès 1932, l’Australie et la Nouvelle Zélande disposent d’un Desert  Mounted Corps Memorial  à 
Port Saïd en Egypte dédié à l’Australian Light Horse Brigade (infanterie se déplaçant à cheval), 
aux New Zealand Mounted Rifles (équivalent néo-zélandais), à l’Imperial Camel Corps 
(chameaux) et à l’Australian Flying Corps (aviation australienne) qui ont combattu, entre 1916 
et 1918, en Egypte, en Palestine et en Syrie11. Le monument  représente un Light Horse 
australien défendant un Néo-Zélandais dont le cheval a été blessé.12 Malheureusement, en 
1956, lors de la crise de Suez13,  l’édifice a subi des dégâts très importants car les Egyptiens 
se sont attaqués à ce symbole du Commonwealth présent sur leur sol. En 1964, le socle 
original a été transporté et reconstruit à Albany, en  
Australie occidentale, d’où est parti le premier contingent de l’Anzac en 1914.   



16 

                                                           
 

11 http://monumentaustralia.org.au/themes/conflict/ww1/
display/60012-desertmounted-corps-memorial site consulté le 
25/08/2017 
12 http://www.nationalanzaccentre.com.au/visit/desert-mounted-
corps-memorial site consulté le 30/08/2017 
(13)Le Raïs Nasser a nationalisé le canal de Suez menaçant, de ce 
fait, les intérêts de la Grande Bretagne et de la France. 

 
 
5. Photo Sandra Playle (Australie)  
Par contre, la statue est une reproduction de l’originale trop endommagée pour être 
sauvée14.  
Dans les Royal Botany Gardens 15de Sydney, en Nouvelle-Galle du Sud, une plaque en bronze 
apposée sur un mur  représente un homme de troupe appartenant aux Light Horse 
accompagné de trois chevaux. Ce mémorial datant de 1950 rappelle qu’environ 140.000 
chevaux australiens ont été utilisés sur le front oriental durant la Première Guerre. Il 
démontre aussi l’attachement particulier des Australiens à l’égard de leurs chevaux16. Dans la 
capitale, Canberra, un magnifique mémorial d’un réalisme surprenant est dédié aux 
Australiens et à leurs chevaux. Il a été inauguré en 2012 pour le centième anniversaire de la 
Guerre Des Boers (1899-1902).   

 
 
(14)Une copie existe aussi à Canberra. 
(15)Jardins botaniques royaux 
(16)https://www.warmemorialsregister.nsw.gov.au/
content/horses-desert-mountedcorps-memorial site 
consulté le 05/09/2017  
 
 
 

6. Photo Terese Binns (Australie)  
Dans ce court article, la liste des monuments honorant les animaux de guerre n’est guère 
exhaustive. Bien d’autres plaques et sculptures, comme aux Etats-Unis, par exemple, rendent 
hommage aux chiens détecteurs de bombes et aux chevaux17 employés dans les multiples 
conflits du XXe siècle.  Toutefois, durant le premier conflit mondial, les chevaux, les mules, les 
ânes et les mulets ont joué un rôle indispensable dans la cavalerie et l’artillerie lourde, dans le 
transport des munitions ou du ravitaillement ou encore pour l’évacuation des blessés sur des 
routes plus difficiles d’accès aux véhicules motorisés. Au Moyen Orient, les chameaux et les 
dromadaires ont assuré des tâches équivalentes dans le désert pour lutter contre les 
Ottomans.  Les chiens, souvent mascottes et compagnons des soldats, sont utilisés pour tirer 
les mitrailleuses (Belgique), transmettre des messages, servir de sentinelles ou d’aide aux 
brancardiers  à la recherche des blessés sur le champ de bataille. Selon une estimation, « Plus 
de quatorze millions d’animaux» vont se retrouver embrigadés par les divers belligérants et si 
120.000 sont décorés pour fait de guerre, près de dix millions trouvent la mort au service des 
hommes »18.  Cent ans après le sacrifice d’une génération d’hommes jeunes pour la plupart, 
nos amis à plumes et à poils méritent bien une belle reconnaissance.  
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Ville de Charleroi 
 
 
 

 
La Défense 

 
 

 
 
MESA 
 
 
 
Tasiaux  
Rue de Mons, 34 
6000 Charleroi 

(17) En Californie, le Corps des Marines a honoré par une statue de bronze le cheval « 
Reckless » pour sa conduite héroïque pendant la guerre de Corée (1950-1953). 
L’animal a, en effet, transporté courageusement les munitions et les blessés sous le feu de 
l’ennemi. 
http://www.foxnews.com/us/2016/10/26/heroic-korean-war-horsehonored-by-marines-with-
bronze-statue.html site consulté le 07/09/2017 
(18)14-18. Le magazine de la Grande Guerre, Saint-Cloud, n° 48  
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Le samedi 07 Mars prochain, notre Amicale organise son traditionnel Banquet suivant le 
présent horaire : 12 Heures: Apéritif suivi du Banquet. 
Ce banquet, se déroulant dans une ambiance conviviale et musicale, est l'occasion 
d'heureuses retrouvailles de Chasseurs à Pied et d'Associations Patriotiques sœurs. 
Votre présence, ainsi que celle de vos parents, connaissances et amis nous ferait grand 
plaisir. 

Cette année, le banquet se déroulera au restaurant 
Le Manoir Rue du Manoir, 2 à 6900 Marche-en-Famenne 

       L'ANCAP a besoin de votre participation et compte sur votre   sympathique présence. 
Veuillez agréer l'expression de nos sentiments Chasseurs les meilleurs. 

 
 Philippe Van der STRAETEN 
 Président Amicale Nationale des Chasseurs à Pied 

Si nous ne pouvons compter sur votre présence, encouragez-nous par un don  
au BE61 0000 1993 5217 

Endroit 
RESTAURANT « Le Manoir » 

Rue du Manoir, 2 
6900 Marche-en-Famenne 

Tél: 084/45.55.14 
Quand ? 

Samedi 07 Mars 2020 
Prix du Banquet: 

Adulte : 50 € 
Enfant (moins de 12 ans) : 25 € 

A verser au C.C.P N° BE 61 0000 1993 5217 
 A.N.C.A.P 

Avenue Général MICHEL, 1B 
6000 CHARLEROI 

A inscrire sur votre virement la mention suivante : 
"BANQUET 2020" Inscription 

ou 
Au moyen du Bulletin d'inscription se trouvant dans la présente 

publication et à nous faire parvenir au plus tard pour le 01 mars 2020 
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 Apéritif du Mois Le « M » zakouski chaudes et froides. 

******* 

      Compressé de foie gras au vin jaune, chutney de betterave rouge, fine tuile de pain au levain. 

OU 

 Noix de Saint- Jaques en papillote, jeunes poireaux confites, beurre blanc aux ciboulettes.  

         La Commanderie de Fleury »La Clape » 2016 

******* 

         Carré de cochon de lait saumuré, « A L'Ardennaise « ,  

potée de légumes d'hiver.  

 OU 

    Tournedos de saumon griller, pommes de terre écrasé au bon beurre, jus aux morilles. 

   Cote du Rhône Seguret 2016 Les vignerons de Roaix 

******* 

  Feuilleté de caramel renversé, coulis au café Robusta tuile Kletskop. 

 OU 

 Verrine de mousse au chocolat » Négresco », crème Avocat, biscuit eau beurre. 

 ******* 

Café et mignardises .   

ATTENTION   

Les choix  « entrée et plat » viande ou poisson  

et dessert seront précisés dans la rubrique « communication » du bulletin de versement.  

A défaut la viande et la mousse seront retenus.  

Merci pour votre compréhension. 

Les consommations prises au comptoir seront à régler directement  
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Banquet du Samedi 07 Mars 2020 

INSCRIPTION 

 

A renvoyer le plus tôt possible et 

au plus tard pour le 01 Mars 2020 

Par courrier:  

Mr VAN der STRAETEN Philippe 

Rue Saint-Laurent; 1 

6900 Marche-en-Famenne 

Par courriel: 

p.vanderstraeten@hotmail.com 

Par téléphone:: 

0479/94.24.85 

NOM : …………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………… 

 
J'assisterai au banquet du samedi 07 mars 2020 

Je serai accompagné de …………………… Personne(s) 

Je verse la somme de : ……… x 50€ (Adultes) 

                                      ……… x 25 € (enfants moins de 12 ans) 

Mon choix :   ………………………………………………………………... 

Au C.C.P N° BE 61 0000 1993 5217 

De l’A.N.C.A.P. 

Avenue Général MICHEL, 1B 

6000 CHARLEROI 

Avec : la mention suivante :   « BANQUET 2020» 

IMPORTANT 

Je désire être placé à la table de :  …………………………………….. 
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ORDE DU JOUR 
1-ACCUEIL 
2-DESIGNATION PROCURATION 
3-MINUTE SILENCE MEMBRES DECEDES 
4-SITUATION MEMBRES ANCAP 
5-APPROBATION DU P.V. DE L'A.G. 2019 
6-CANDIDATURES C.A.  
7-RENOUVELLEMENT C.A.  
   Mrs CHARLIER , DEFFONTAINE , DEFLINNE , HANOREAU , LAGNEAU  
   ET SOMME sortant et rééligibles 
8-C.R. ACTIVITES 2019 et prévisions 2020. 
9-BILAN - PROJETS DU MUSEE 
10-APPROBATION DES COMPTES 2019 
11-DECHARGES DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
12-DESIGNATION DES VERIFICATEURS 2020  
13-PREVISIONS BUDGETAIRES 2020 
14-SITUATION SITE INTERNET 
15-PÔLE POUR LA MEMOIRE 
16-CEREMONIE PATRIOTIQUES 
17-DIVERS 

Assemblée Générale de l’Amicale  
Nationale des Chasseurs à Pied 

Le samedi 08 Février 2020 à 10 Hr 00 
Caserne Trésignies  
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Monsieur Philippe VAN der STRAETEN 

Président de l'ANCAP 
Caserne Trésignies 

Musée des Chasseurs à Pied 
Boulevard Général Michel, 1B 

6000 CHARLEROI 
 
 

Monsieur le Président, 
 
 

OBJET : Candidature au Conseil d'Administration 
 
Je, soussigné, …………………………………………………………….  
Domicilié rue …………………………….………. N° ……. Boîte ……… 
Code Postal ………….. Localité ………………………………………..… 

Pose ma candidature  
comme membre du Conseil d'Administration de L’ANCAP. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mes sentiments 
« Chasseurs ». 
 
 
 
 

(Signature) 
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Monsieur Philippe VAN der STRAETEN 
Président de l'ANCAP 
Caserne Trésignies 

Musée des Chasseurs à Pied 
Boulevard Général Michel, 1B 

6000 CHARLEROI 
 
 

PROCURATION, 
 
 

Je soussigné …………………………………………………………….  
Domicilié rue ………..……………..………… N° ……… Boîte ……… 
Code Postal …………………….. Localité ……………………………… 
 
DESIGNE : 
Mr …………………………………………………………..………(1) (2) 
 
Une personne désignée par le Président (2) 
 
Pour me représenter lors de l'Assemblée Générale de l'ANCAP 
se déroulant le 2 Mars 2019 
 
 
 

(Signature) 
 

 
(1) Nom et Prénom 
(2) Barrer la proposition inutile 


